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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
comportant  deux  éléments  articulés  dans  un  seul 
plan,  ayant  des  moyens  de  contrôle  de  l'angle  de 
désalignement  des  deux  éléments  l'un  par  rapport 
à  l'autre.  L'un  des  éléments  pouvant  avoir  la  liberté 
de  tourner  autour  de  son  axe  longitudinal  quel  que 
soit  l'angle  de  son  désalignement  avec  l'autre  élé- 
ment. 

Dans  le  domaine  du  forage  pétrolier,  il  est 
souvent  nécessaire  d'utiliser  des  raccords  coudés 
pour  dévier  le  forage  des  puits  dans  une  direction 
désignée  tout  en  suivant  une  trajectoire  prédétermi- 
née. 

Pour  avoir  des  moyens  de  conduite  précis,  et 
qui  dans  le  même  temps  limitent  les  pertes  de 
temps  en  manoeuvre  de  garniture  de  forage,  on 
utilise  des  raccords  coudés  à  angle  variable  régla- 
bles  depuis  la  surface. 

L'art  antérieur  peut  être  illustré  par  le  brevet 
FR-A-2432079  qui  concerne  un  dispositif  compor- 
tant  deux  éléments  tubulaires  assemblés  entre  eux, 
le  premier  des  éléments  pouvant  pivoter  autour 
d'un  axe  formant  un  angle  avec  l'ce  de  l'autre 
élément.  La  rotation  du  premier  élément  par  rap- 
port  à  l'autre  provoque  un  désalignement  des  deux 
éléments.  Le  désalignement  est  maximum  pour 
une  rotation  de  180°  et  s'annule  pour  360°. 

Mais  le  principe  de  ce  dispositif  fait  décrire  au 
premier  élément  les  génératrices  d'un  cône.  Cela 
procure  de  grands  inconvénients,  en  temps  de 
réglage  et  en  précision  lorsque  l'on  veut  ou  doit 
maintenir  la  trajectoire  du  puits  suivant  un  plan.  En 
effet  si  l'on  se  réfère  au  plan  définit  par  l'axe  du 
filetage  supérieur  du  raccord  et  l'axe  de  l'élément 
inférieur,  ce  plan  change  d'orientation  pour  chaque 
valeur  d'angle  de  désalignement.  Donc,  à  chaque 
réglage  du  coude,  il  faut  rétablir  l'orientation  cor- 
recte  de  ce  plan  pour  suivre  la  trajectoire  projetée. 

De  plus,  ce  principe  de  déplacement  provoque 
des  couples  de  torsion  sur  la  garniture  de  forage. 

La  présente  invention,  en  permettant  le  contrô- 
le  de  l'angle  de  désalignement  dans  un  plan  uni- 
que  pour  toutes  les  positions,  résout  efficacement 
ce  problème. 

On  connaît  par  le  brevet  US-A-3627356,  un 
raccord  coudé  articulé  dans  un  plan  dont  la  varia- 
tion  d'angle  se  fait  notamment  par  l'envoi  de  tige 
rigide  à  travers  la  garniture  de  forage. 

Ce  dispositif  ne  peut  pas  être  utilisé  lorsque  la 
gravité  n'est  plus  active  comme  c'est  le  cas  dans 
les  forages  fortement  inclinés.  De  plus,  le  diamètre 
du  passage  intérieur  de  circulation  des  fluides  est 
notablement  diminué. 

L'art  antérieur  illustré  par  ces  deux  brevets  ne 
décrit  pas  de  dispositif  articulé  permettant  de  faire 
tourner  sur  son  axe  un  des  éléments  du  dispositif, 

en  effet  lorsque  l'on  utilise  un  raccord  coudé  dans 
une  garniture  de  forage,  on  intercale  obligatoire- 
ment,  un  moteur  de  fond  entre  l'outil  de  forage  et 
la  connexion  inférieure  du  raccord  coudé.  Cela 

5  éloigne  d'autant  le  coude  de  l'outil  de  forage  et 
réduit  considérablement  l'effet  déviateur  d'une  telle 
garniture. 

Le  dispositif,  objet  de  l'invention,  peut  être 
intercalé  entre  outil  de  forage  et  moteur  de  fond 

io  puisque  l'élément  inférieur  peut  être  entraîné  en 
rotation  par  le  rotor  du  moteur.  On  ne  sortira  pas 
du  cadre  de  cette  invention  si  un  moteur  de  fond 
est  placé  entre  l'outil  de  forage  et  ledit  dispositif 

La  présente  invention  permet  de  résoudre  ces 
75  problèmes  par  l'utilisation  de  la  rotation  d'un  ex- 

centrique  comme  moyens  de  contrôle  de  l'angle 
de  désalignement  d'un  élément  par  rapport  à  l'au- 
tre. 

La  présente  invention  utilise  le  principe  d'une 
20  articulation  en  rotule  ce  qui  lui  confère  une  grande 

résistance  mécanique  aux  efforts  axiaux  ou  de 
flexion,  en  effet  la  répartition  des  efforts  y  est  bien 
meilleure  comparativement  avec  une  articulation 
plane,  notamment  un  axe. 

25  Ainsi,  la  présente  invention  concerne  un  dispo- 
sitif  permettant  à  deux  éléments  reliés  par  une 
articulation  de  prendre  des  angles  de  désaligne- 
ment  l'un  par  rapport  à  l'autre,  dans  un  même  plan 
désigné  par  plan  de  déplacement,  l'un  des  élé- 

30  ments  désigné  comme  inférieur  se  prolongeant  au- 
delà  de  l'articulation  sous  forme  d'un  bras  de  levier 
situé  dans  un  deuxième  élément  creux  désigné 
comme  supérieur. 

Ce  dispositif  se  caractérise  en  ce  que  l'articula- 
35  tion  est  de  type  rotule,  en  ce  que  ledit  dispositif 

comporte  des  moyens  de  guidage  maintenant  le 
déplacement  des  deux  éléments  dans  ledit  plan  de 
déplacement,  lesdits  moyens  sont  incorporés  dans 
l'élément  supérieur,  en  ce  que  ledit  dispositif  com- 

40  porte  également  dans  l'élément  supérieur  des 
moyens  de  contrôle  dudit  angle  de  désalignement, 
et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  contrôle  comporte 
un  excentrique  dont  la  position  détermine  ledit  an- 
gle. 

45  Les  moyens  de  contrôle  peuvent  comporter 
une  pièce  sensiblement  en  forme  d'anneau  dont 
l'évidement  intérieur,  dans  lequel  est  positionné 
ledit  bras  de  levier,  présente  une  section  droite  de 
forme  circulaire  dont  le  centre  est  excentré  par 

50  rapport  à  l'axe  de  l'élément  supérieur,  et  au  niveau 
dudit  anneau,  ledit  bras  de  levier  peut  comporter 
deux  faces  symétriques  par  rapport  à  son  axe 
longitudinal  et  perpendiculaires  au  plan  de  dépla- 
cement  des  deux  éléments,  ledit  évidement  peut 

55  comporter  un  organe  guidé  en  rotation  par  ledit 
évidement  et  comportant  lui-même  une  lumière 
éventuellement  oblongue  coopérant  avec  lesdites 
faces  du  bras  de  levier. 
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L'élément  inférieur  peut  être  creux  et  compor- 
ter  à  l'extrémité  supérieure  dudit  bras  de  levier  une 
liaison  souple  et  étanche  coopérant  avec  l'extrémi- 
té  d'une  canalisation  permettant  la  circulation  d'un 
fluide  à  travers  l'élément  inférieur. 

L'élément  inférieur  peut  tourner  autour  de  son 
axe,  et  ledit  bras  de  levier  peut  coopérer  avec  une 
fourrure  coaxiale  dont  la  position  angulaire  est  fixe 
par  rapport  audit  plan  de  déplacement. 

La  canalisation  coopérant  avec  l'extrémité  su- 
périeure  de  l'élément  inférieur  peut  être  un  arbre 
creux  de  transmission  de  couple  de  rotation  sur 
l'élément  inférieur. 

Les  moyens  de  guidage  et  de  contrôle  peuvent 
comporter  des  systèmes  de  lumières  et  de  faces 
et  certaines,  au  moins,  desdites  faces  peuvent  être 
portées  par  ladite  fourrure. 

L'organe  guidé  en  rotation  par  ledit  évidement 
peut  comporter  deux  secteurs  identiques  comblant 
les  deux  espaces  délimités  par  chaque  face  et 
l'évidement  intérieur  de  l'anneau,  et  cet  évidement 
peut  avoir  une  forme  de  troncature  symétrique  de 
sphère,  et  lesdits  secteurs  peuvent  être  des  sec- 
teurs  de  troncature  de  ladite  sphère. 

L'élément  supérieur  peut  comporter  un  arbre 
de  commande  qui  lui  est  concentrique,  et  ledit 
arbre  de  commande  peut  être  solidaire  en  rotation 
à  l'anneau. 

Le  dispositif  peut  comporter  des  moyens  de 
télécommande  des  moyens  de  contrôle  de  l'angle 
de  désalignement  des  deux  éléments. 

La  présente  invention  concerne  également  l'ap- 
plication  du  dispositif  à  un  ensemble  intégré  no- 
tamment  dans  une  garniture  de  forage. 

L'application  du  dispositif  peut  être  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  dispositif  coopère  avec  un  outil 
de  forage  vissé  sur  l'élément  inférieur,  avec  un 
moteur  de  fond,  un  ensemble  d'éléments  articulés, 
des  masses-tiges,  des  tiges  de  forage. 

Le  dispositif  peut  être  également  appliqué  à 
une  garniture  de  forage  qui  peut  comporter  de  bas 
en  haut  :  un  outil  de  forage,  ledit  dispositif,  un 
moteur  de  fond,  des  éléments  articulés,  des  mas- 
ses-tiges,  des  tiges  de  forage.  Moteur  de  fond  et 
éléments  articulés  peuvent  être  intervertis. 

Le  dispositif  peut  être  également  appliqué  à 
une  garniture  de  forage  qui  se  caractérise  en  ce 
que  la  garniture  de  forage  peut  comporter  un  mo- 
teur  de  fond  vissé  sur  l'élément  inférieur  dudit 
dispositif  et  en  ce  qu'un  outil  de  forage  est  alors 
vissé  sur  le  rotor  dudit  moteur. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
ses  avantages  apparaîtront  plus  nettement  à  la 
description  qui  suit  d'exemples  particuliers,  nulle- 
ment  limitatifs,  illustrés  par  les  figures  ci-annexées, 
parmi  lesquelles: 

-  la  figure  1  représente  un  schéma  de  principe 
concernant  les  moyens  de  guidage  et  de 

contrôle  de  l'angle  de  désalignement  des 
deux  éléments, 

-  la  figure  2  représente  un  mode  de  réalisation 
du  dispositif  appliqué  à  un  raccord  coudé 

5  pour  forage, 
-  les  figures  3a  et  3b  montrent  les  coupes 

droites  respectivement  suivant  les  plans  A  et 
B  du  dispositif  représenté  en  figure  2, 

-  la  figure  4  représente  le  détail  de  la  fourrure 
io  et  des  faces  coopérants  avec  les  moyens  de 

guidage  et  de  contrôle,  suivant  un  mode  de 
réalisation  préférentiel, 

-  les  figures  5a,  5b,  5c,  5d,  5e  représentent  les 
coupes  droites  par  les  plans  A  et  B  en  fonc- 

15  tion  de  cinq  positions  en  rotation  de  l'anneau, 
-  la  figure  6  représente  un  mode  d'application 

du  dispositif  au  forage  incliné, 
-  la  figure  7  représente  un  autre  agencement 

des  équipements  dans  un  mode  d'application 
20  du  dispositif  au  forage  incliné, 

-  la  figure  8  représente  un  mode  de  réalisation 
préférentiel  d'éléments  articulés, 

-  la  figure  8a  représente  la  vue  de  face  de 
l'articulation  d'un  élément  articulé, 

25  -  la  figure  9  représente  un  autre  mode  de 
réalisation  d'éléments  articulés  comportant  un 
arbre  de  transmission  en  matériau  composite, 

-  la  figure  9a  représente  un  guidage  de  l'arbre 
de  transmission  en  composite. 

30  La  figure  1  représente  un  schéma  de  principe 
du  dispositif  qui  permettra  de  mieux  comprendre  le 
fonctionnement  des  moyens  de  contrôle  de  l'angle 
de  désalignement  des  deux  éléments  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre. 

35  L'élément  inférieur  1  est  assemblé  avec  l'élé- 
ment  supérieur  2  par  un  moyen  articulé  de  type 
rotule  3.  L'élément  inférieur  1  est  prolongé  au-delà 
de  l'articulation  3  par  un  bras  de  levier  7.  Celui-ci 
présente  sur  la  figure  1,  une  portion  de  longueur  en 

40  forme  de  prisme  régulier  dont  la  section  droite 
comporte  quatre  cotés  parallèles  deux  à  deux  et 
dont  les  couples  de  faces  sont  perpendiculaires 
entre  eux.  Les  moyens  de  guidage  et  de  contrôle 
sont  situés  au  niveau  de  cette  portion  du  bras  de 

45  levier. 
Les  moyens  de  guidage  4  comportent  une 

lumière  11  de  forme  allongée  dimensionnée  pour 
guider  le  bras  de  levier  7  dans  le  plan  de  déplace- 
ment.  Les  moyens  de  guidage  4  sont  solidaires  de 

50  l'élément  supérieur  2. 
Les  moyens  de  contrôle  de  l'angle  de  désali- 

gnement  des  deux  éléments  1  et  2  comportent  une 
pièce  sensiblement  en  forme  d'anneau  5.  La  surfa- 
ce  extérieure  de  cet  anneau  5  est  concentrique 

55  dans  le  corps  de  l'élément  supérieur  2  et  libre  en 
rotation  autour  de  l'axe  12. 

L'anneau  5  comporte  un  évidement  intérieur  de 
forme  circulaire  dont  le  centre  est  décentré  par 

3 
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rapport  à  l'axe  12  qui  représente  l'axe  de  rotation 
de  l'anneau  5.  Cet  évidement  excentrique  donnera 
l'appellation  d'excentrique  à  l'anneau  5.  Ce  terme 
sera  employé  dans  la  suite  de  la  description. 

Un  arbre  de  commande  9  est  solidaire  en 
rotation  avec  l'anneau  excentrique  5. 

Une  pièce  6,  notamment  en  forme  de  disque 
est  inscrite  audit  évidemment.  La  pièce  6  comporte 
une  lumière  10  de  forme  allongée  dimensionnée 
pour  coopérer  avec  les  faces  14  et  15  du  bras  de 
levier.  Cette  lumière  est  de  préférence  centrée  sur 
l'axe  de  la  pièce  6. 

On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  cette  invention 
si  les  moyens  de  guidage  sont  placés  ailleurs 
qu'au  niveau  du  bras  de  levier  7.  Ils  peuvent  être 
notamment  sensiblement  au  niveau  de  l'articulation 
rotule  3  ou  même  à  l'opposé  du  bras  de  levier  7 
par  rapport  à  l'articulation. 

On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  cette  invention 
par  l'utilisation  d'autres  procédés  de  guidage  latéral 
que  celui  comportant  une  lumière  11. 

Le  principe  du  dispositif  représenté  en  figure  1 
est  le  suivant: 

Les  moyens  de  guidage  maintiennent  le  dépla- 
cement  angulaire  de  l'élément  inférieur  dans  un 
plan  unique  contenant  l'axe  12  de  l'élément  supé- 
rieur.  Pour  la  simplicité  de  la  figure  1  et  de  l'expo- 
sé  du  principe,  on  a  représenté  en  exemple  un 
moyen  de  guidage  qui  de  plus  exclut  la  rotation  de 
l'élément  inférieur  autour  de  son  axe  longitudinal 
13.  Cela  n'est  pas  limitatif  du  principe  qui  est  basé 
notamment  sur  le  fait  que  les  faces  de  guidages  de 
la  lumière  de  la  pièce  6  doivent  rester  perpendi- 
culaires  au  plan  de  déplacement  et  parallèles  à 
l'axe  13.  Cela  est  particulièrement  le  cas  où  l'on 
souhaite  réduire  les  jeux  mécaniques.  Dans  l'exem- 
ple  décrit  figure  1,  les  faces  14  et  15  sont  fixées  en 
rotation  par  les  moyens  de  guidage  et  la  coopéra- 
tion  des  faces  14  et  15  avec  la  lumière  10  indexe 
la  position  de  la  pièce  6  suivant  la  direction  dési- 
rée. 

On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  cette  invention 
par  l'utilisation  d'autres  moyens  d'indexation  de  la 
position  angulaire  de  la  pièce  6. 

Lorsque  l'on  fait  tourner  l'arbre  de  commande 
9  d'un  tour,  la  rotation  sur  360  °  de  l'excentrique  5 
autour  de  l'axe  12  fait  décrire  au  centre  de  la  pièce 
6  un  cercle  dont  le  rayon  a  pour  valeur  l'excentra- 
tion  de  l'évidement  de  l'anneau  5. 

Les  faces  14  et  15  qui  sont  assujetties  à  rester 
dans  le  plan  perpendiculaire  au  plan  de  déplace- 
ment  du  bras  de  levier  sont  entraînées,  par  la 
coopération  avec  la  lumière  10  de  la  pièce  6, 
sensiblement  dans  un  mouvement  de  translation  de 
part  et  d'autre  de  l'axe  12.  L'élément  inférieur,  lié 
audites  faces  par  le  bras  de  levier,  est  déplacé  par 
ce  fait  d'une  façon  angulaire  autour  de  l'articulation 
et  dans  le  plan  de  déplacement.  L'angle  de  désali- 

gnement  a  pour  valeur  (i),  angle  entre  l'axe  12  et 
l'axe  13. 

La  figure  2  représente  une  réalisation  préféren- 
tielle  du  dispositif  comportant: 

5  -  un  élément  inférieur  16  assemblé  sur  l'élé- 
ment  supérieur  18  par  le  moyen  d'une  rotule 
sphérique  17.  Ce  type  d'assemblage  présen- 
te  de  grands  avantages  pour  obtenir  une 
grande  résistance  mécanique  indispensable  à 

io  ce  dispositif.  En  effet  que  ce  soit  en  traction 
ou  compression,  les  efforts  peuvent  être  ré- 
partis  sur  une  grande  surface  grâce  à  la 
forme  sphérique  de  l'articulation.  D'autre  part, 
l'élément  inférieur  pouvant  tourner  sur  son 

15  axe  13,  la  constitution  de  l'articulation  com- 
porte  deux  hémisphères  emprisonnant  une 
butée  bidirectionnelle  à  galets  liée  à  l'élé- 
ment  inférieur  16. 

L'élément  inférieur  16  est  traversé  entièrement 
20  par  un  canal  42, 

-  un  bras  de  levier  19  comportant  à  son  extré- 
mité  une  fourrure  20  concentrique  à  l'axe  13 
et  montée  sur  roulement, 

-  un  joint  souple  et  étanche  21  coopère  avec 
25  une  canalisation  22, 

-  un  système  de  liaison  en  rotation  23  solidari- 
se  en  rotation  la  canalisation  22  avec  l'élé- 
ment  inférieur  16  par  l'intermédiaire  de  la 
partie  supérieure  du  bras  de  levier  19,  la 

30  canalisation  22  sera  alors  également  un  arbre 
de  transmission  de  couple  de  rotation  à  l'élé- 
ment  inférieur, 

-  un  moyen  de  guidage  latéral  sensiblement  au 
niveau  de  la  coupe  B  est  solidaire  de  l'élé- 

35  ment  supérieur  18.  Il  comporte  deux  secteurs 
28  et  29  solidaires  du  corps  de  l'élément 
supérieur.  Ces  deux  secteurs  coopèrent  avec 
les  deux  plats  31  et  32  de  la  fourrure  20.  Le 
système  de  guidage  est  ainsi  suffisamment 

40  éloigné  de  l'articulation  afin  de  mieux  résister 
aux  efforts  mécaniques  notamment  de 
flexion, 

-  un  moyen  de  contrôle  de  l'angle  de  désali- 
gnement  au  niveau  de  la  coupe  A.  Il  compor- 

45  te  un  anneau  25  dont  la  surface  extérieure 
est  concentrique  au  corps  de  l'élément  supé- 
rieur  18.  Cet  anneau  comporte  un  évidement 
30  en  forme  de  troncature  de  sphère.  Le 
centre  de  cet  évidement  est  excentré  par 

50  rapport  à  l'axe  12.  Un  arbre  24  de  comman- 
de  en  rotation  est  solidaire  de  l'anneau  ex- 
centrique  25.  L'ensemble  arbre  et  anneau  est 
monté  sur  des  roulements  coaxiaux  avec  le 
corps  de  l'élément  supérieur.  Des  secteurs 

55  26  et  27,  complémentaires  à  la  forme  de 
l'évidement  fixent  latéralement  la  fourrure  20 
par  le  moyen  des  plats  33  et  34.  Les  plats  33 
et  34  sont  perpendiculaires  à  l'autre  couple 

4 
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de  plats  31  et  32  de  la  même  fourrure.  Les 
secteurs  26  et  27  sont  libres  de  glisser  dans 
l'évidement  30,  notamment  dans  le  plan  per- 
pendiculaire  à  l'axe  13  et  passant  par  le 
centre  de  la  troncature  de  sphère  de  l'évide- 
ment  30. 

-  un  tube  souple  43  est  fixé,  d'un  coté  à  l'ex- 
trémité  inférieure  de  l'élément  supérieur  et  de 
l'autre  à  l'élément  inférieur  16  afin  d'isoler 
l'alésage  de  l'élément  supérieur  18  de  l'am- 
biance  extérieure  dans  laquelle  baigne  le  dis- 
positif  de  notre  invention. 

L'arbre  de  commande  24  est  connecté  par  des 
moyens  de  couplage,  avec  un  équipement  d'ac- 
tionnement  à  distance  tel  celui  enseigné  par  le 
brevet  FR-2641320. 

La  figure  3a  représente  la  coupe  du  dispositif 
au  niveau  A  de  la  figure  2: 

-  l'excentrique  25  comporte  notamment  un  évi- 
dement  30  décentré  par  rapport  à  l'axe  12  de 
l'élément  supérieur, 

-  des  pièces  26  et  27  de  section  en  demi-lunes 
maintiennent  la  position  de  la  fourrure  20 
dans  l'évidement  excentré  30. 

La  figure  3b  représente  la  coupe  du  dispositif 
au  niveau  B  de  la  figure  2  : 

-  les  pièces  28  et  29  guident,  par  l'intermédiai- 
re  de  la  fourrure  20,  l'élément  inférieur  16 
dans  le  plan  représenté  par  la  ligne  xy.  Les 
pièces  28  et  29  sont  solidaires  de  l'élément 
supérieur  18. 

La  figure  4  représente  en  perspective  la  fourru- 
re  20.  Cette  fourrure  montée  sur  roulement  sur  le 
bras  de  levier  laisse  la  liberté  à  l'élément  inférieur 
16  de  tourner  autour  de  son  axe  tout  en  étant 
déplacé  angulairement  par  l'excentrique  : 

-  les  faces  31  et  32  coopèrent  avec  les  pièces 
28  et  29, 

-  les  faces  33  et  34  coopèrent  avec  les  pièces 
26  et  27. 

Les  figures  5a,  5b,  5c,  5d  et  5e  représentent 
les  positions  relatives  de  l'axe  13  de  l'élément 
inférieur  par  rapport  à  l'axe  12  de  l'élément  supé- 
rieur  en  figurant  les  deux  coupes  B  et  A  respecti- 
vement  au  niveau  du  guidage  latéral  et  au  niveau 
du  dispositif  de  déplacement.  La  fourrure  n'est  pas 
représentée  ici  afin  de  simplifier  les  figures.  Le 
repère  35  permet  de  visualiser  la  rotation  de  l'ex- 
centrique  : 

-  en  figure  5a,  le  repère  35  est  dans  le  plan 
perpendiculaire  au  plan  de  déplacement  de 
l'élément  inférieur,  les  axes  12  et  13  sont 
confondus, 

-  en  figure  5b,  l'excentrique  a  subi  une  rotation 
de  45°  et  l'axe  13  est  décalé  de  l'axe  12 
d'un  angle  intermédiaire,  dans  le  même  mou- 
vement  les  secteurs  26  et  27  ont  glissé  relati- 
vement  aux  faces  de  la  fourrure, 

-  en  figure  5c,  l'excentrique  a  tourné  de  90  °  et 
l'axe  13  a  atteint  le  décalage  angulaire  maxi- 
mal  du  coté  du  repère  35, 

-  en  figure  5d,  l'excentrique  a  tourné  de  180° 
5  au  total,  les  axes  12  et  13  sont  confondus 

comme  en  figure  5a, 
-  en  figure  5e,  l'excentrique  a  tourné  de  270  ° 

au  total,  le  décalage  angulaire  de  13  par 
rapport  à  12  est  à  son  maximum,  mais  du 

io  coté  opposé  à  celui  de  la  figure  5c. 
On  ne  sortira  pas  du  cadre  de  cette  invention 

si  les  composants  dudit  dispositif  sont  agencés  et 
construits  de  manière  à  ce  que  la  variation  angulai- 
re  entre  les  axes  12  et  13  se  fait  uniquement  entre 

15  une  valeur  nulle  et  une  valeur  maximale  d'angle,  et 
cela  dans  un  seul  sens.  En  effet,  il  est  souvent 
inutile  d'avoir,  comme  sur  les  figures  5C  et  5E,  un 
désaxage  angulaire  de  part  et  d'autre  de  la  position 
coaxiale  représentée  su  les  figures  5A  et  5D.  Cela 

20  est  aisément  réalisable  notamment  par  un  dessin 
adapté  de  l'élément  inférieur  (1,  16)  par  rapport  au 
bras  de  levier  (7,  19). 

La  figure  6  représente  l'application  dudit  dispo- 
sitif  au  forage  incliné: 

25  -  un  outil  de  forage  36  vissé  sur  l'élément 
inférieur  16  permet  le  forage  d'un  puits  40  de 
trajectoire  courbe, 

-  l'élément  supérieur  18  est  connecté  à  des 
éléments  articulés  37.  Un  mode  de  réalisation 

30  de  ces  éléments  articulés  37  est  représenté 
figure  8.  Les  extrémités  des  tubes  45  sont 
vissées  sur  des  raccords  46  comportant  dans 
leur  partie  centrale  une  articulation  plane  44. 
Les  éléments  articulés  37  ont  leurs  articula- 

35  tions  44  toutes  dans  le  même  plan  afin  que  la 
déformation  de  l'ensemble  souple  ainsi 
constitué  soit  sensiblement  un  arc  de  cercle. 
La  courbure  atteinte  est  fixée  par  le  déplace- 
ment  angulaire  de  chaque  rotule  et  la  lon- 

40  gueur  de  tubes  de  chaque  élément  entre 
deux  raccords  46.  Les  éléments  37  sont 
creux  afin  de  contenir  un  arbre  souple  de 
transmission  du  couple  à  l'élément  inférieur 
dudit  dispositif.  En  figure  8,  on  a  représenté 

45  un  arbre  de  transmission  comportant  des  tu- 
bes  47  en  acier,  assemblés  au  niveau  des 
raccords  46  par  des  joints  type  cardan  48. 
Cet  arbre  de  transmission  transmet  le  couple 
de  rotation  du  rotor  du  moteur  de  fond  38  à 

50  la  canalisation  22  dudit  dispositif.  Les  figures 
9  et  9a  représentent  un  autre  mode  de  réali- 
sation  des  éléments  articulés  comportant  un 
arbre  de  transmission  en  matériau  composite 
suffisamment  souple  pour  ne  pas  nécessiter 

55  de  joint  articulé  type  cardan.  La  figure  9 
donne  un  exemple  de  jonction  50  des  tubes 
en  matériau  composite  49.  La  figure  9a  mon- 
tre  un  guidage  51  du  tube  en  matériau  com- 

5 
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posite,  au  niveau  d'un  raccord  d'éléments 
articulés  37. 

La  figure  7  représente  l'application  du  disposi- 
tif,  objet  de  notre  invention,  pour  le  forage  incliné, 
mais  suivant  la  disposition  suivante  des  équipe- 
ments  avec,  de  bas  en  haut: 

-  outil  de  forage  36  vissé  sur  l'élément  infé- 
rieur, 

-  moteur  de  fond  38  vissé  sur  l'élément  supé- 
rieur, 

-  éléments  articulés  37, 
-  masses-tiges  39,  puis  tiges  de  forage  41 

jusqu'en  surface. 
Dans  les  deux  cas  où  le  moteur  de  fond  est 

soit  vissé  sur  l'élément  supérieur  du  dispositif,  soit 
vissé  sur  l'élément  inférieur,  il  est  préférable  d'utili- 
ser  un  type  de  moteur  de  fond  dont  la  longueur  est 
comparable  avec  la  longueur  des  éléments  arti- 
culés  37. 

Dans  les  deux  cas  précédents,  les  éléments 
articulés  n'ont  pas  besoin  de  comporter  un  arbre 
souple  de  transmission  de  couple,  mais  simple- 
ment  permettre  la  circulation  d'un  fluide  sous  pres- 
sion  jusqu'à  l'outil  de  forage. 

Revendications 

1.  Dispositif  permettant,  à  deux  éléments  (1,  2; 
16,  18)  reliés  par  une  articulation  (3,  17),  de 
prendre  un  angle  de  désalignement  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  dans  un  même  plan  désigné 
par  plan  de  déplacement,  l'un  des  éléments  (1, 
16)  désigné  comme  inférieur  se  prolongeant 
au-delà  de  l'articulation  (3,  17)  sous  forme  d'un 
bras  de  levier  (7,  19)  situé  dans  le  deuxième 
élément  (2,  18)  creux  désigné  comme  supé- 
rieur,  caractérisé  en  ce  que  l'articulation  (3,  17) 
est  de  type  rotule,  en  ce  que  ledit  dispositif 
comporte  des  moyens  de  guidage  (4,  28  et  29) 
maintenant  le  déplacement  des  deux  éléments 
dans  ledit  plan  de  déplacement,  lesdits 
moyens  étant  incorporés  dans  l'élément  supé- 
rieur  (2,  18),  en  ce  que  ledit  dispositif  compor- 
te  également  dans  l'élément  supérieur  des 
moyens  de  contrôle  dudit  angle  de  désaligne- 
ment,  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  contrôle 
comportent  une  pièce  sensiblement  en  forme 
d'anneau  comportant  un  trou  (30)  excentré 
dont  la  position  angulaire  par  rapport  à  l'axe 
(12)  dudit  deuxième  élément  (2,  18)  détermine 
ledit  angle. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  bras  de  levier  (7,  19)  est 
positionné  dans  ledit  trou  (30),  ledit  trou  pré- 
sente  une  section  droite  de  forme  circulaire 
dont  le  centre  est  excentré  par  rapport  à  l'axe 
(12)  de  l'élément  supérieur  (2,  18),  en  ce  qu'au 

niveau  dudit  anneau  (5,  25),  ledit  bras  de  levier 
comporte  deux  faces  (14,  15;  33  et  34)  symé- 
triques  par  rapport  à  son  axe  (13)  longitudinal 
et  perpendiculaires  au  plan  de  déplacement 

5  des  deux  éléments,  et  en  ce  que  ledit  évide- 
ment  (30)  comporte  un  organe  (6,  26  et  27) 
guidé  en  rotation  par  ledit  évidement  et  com- 
portant  lui-même  une  lumière  (10)  éventuelle- 
ment  oblongue  coopérant  avec  lesdites  faces 

io  (14,  15)  du  bras  de  levier  (7,  19). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  inférieur  (1, 
16)  est  creux  et  comporte  à  l'extrémité  supé- 

15  rieure  dudit  bras  de  levier  (7,  19)  une  liaison 
(21)  souple  et  étanche  coopérant  avec  l'extré- 
mité  d'une  canalisation  (22)  permettant  la  cir- 
culation  d'un  fluide  à  travers  l'élément  infé- 
rieur. 

20 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  infé- 
rieur  peut  tourner  autour  de  son  axe,  en  ce 
que  ledit  bras  de  levier  coopère  avec  au  moins 

25  une  fourrure  (20)  coaxiale,  et  en  ce  que  ladite 
fourrure  (22)  a  une  position  angulaire  fixe  par 
rapport  audit  plan  de  déplacement. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
30  en  ce  que  la  canalisation  (22)  coopérant  avec 

l'extrémité  supérieure  de  l'élément  inférieur  est 
un  arbre  creux  de  transmission  de  couple  de 
rotation  sur  l'élément  inférieur. 

35  6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
guidage  et  de  contrôle  comportent  des  systè- 
mes  de  lumières  et  de  faces  (31,  32  ;  33,  34) 
et  en  ce  que  certaines,  au  moins,  desdites 

40  faces  sont  portées  par  ladite  fourrure  (20). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  guidé  en  rota- 
tion  par  ledit  évidement  (30)  comporte  deux 

45  secteurs  (26,  27)  identiques  comblant  les  deux 
espaces  délimités  par  chaque  face  (33,  34)  et 
l'évidement  (30)  intérieur  de  l'anneau  (25),  en 
ce  que  cet  évidement  (30)  a  une  forme  de 
troncature  symétrique  de  sphère,  et  en  ce  que 

50  lesdits  secteurs  (26,  27)  sont  des  secteurs  de 
troncature  de  ladite  sphère. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  supé- 

55  rieur  comporte  un  arbre  de  commande  (24)  qui 
lui  est  concentrique,  et  en  ce  que  ledit  arbre 
est  solidaire  en  rotation  de  l'anneau  (25). 

6 
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9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  télécommande  des  moyens  de 
contrôle  de  l'angle  de  désalignement  des  deux 
éléments.  5 

10.  Application  du  dispositif  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes  à  un  équipement  intégré 
dans  une  garniture  de  forage. 

10 
11.  Application  du  dispositif  selon  la  revendication 

10,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  coopè- 
re  avec  un  outil  de  forage  (36)  vissé  sur  l'élé- 
ment  inférieur  (16),  avec  un  moteur  de  fond 
(38),  un  ensemble  d'éléments  articulés  (37),  15 
des  masses-tiges  (39),  des  tiges  de  forage 
(41). 

12.  Application  du  dispositif  selon  l'une  des  reven- 
dications  10  ou  11,  caractérisée  en  ce  que  la 
garniture  de  forage  comporte  de  bas  en  haut  : 
un  outil  de  forage  (36),  ledit  dispositif,  un  mo- 
teur  de  fond  (38),  des  éléments  articulés  (37), 
des  masses-tiges  (39),  de  tiges  de  forage  (41), 
et  en  ce  que  moteur  de  fond  et  éléments 
articulés  peuvent  être  intervertis. 

13.  Application  du  dispositif  selon  la  revendication 
10,  caractérisée  en  ce  que  la  garniture  de 
forage  comporte  un  moteur  de  fond  (38)  vissé 
sur  l'élément  inférieur  (16)  dudit  dispositif  et  en 
ce  qu'un  outil  de  forage  (36)  est  vissé  sur  le 
rotor  dudit  moteur  (38). 

Claims 

1.  A  device  allowing  two  éléments  (1,  2;  16,  18) 
connected  by  a  coupling  (3,  17)  to  assume  an 
angle  of  disalignment  from  each  other  in  a 
same  plane,  referred  to  as  the  displacement 
plane,  one  of  the  éléments  (1,  16)  being  the 
lower  élément  and  extending  beyond  the  cou- 
pling  (3,  17)  in  the  form  of  a  lever  arm  (7,  19) 
located  inside  the  second,  hollow  élément  (2, 
18),  this  being  the  upper  élément,  characteris- 
ed  in  that  the  coupling  (3,  17)  is  of  the  bail 
joint  type,  in  that  this  device  has  guide  means 
(4,  28  and  29)  maintaining  the  displacement  of 
the  two  éléments  within  this  displacement 
plane,  thèse  means  being  incorporated  in  the 
upper  élément  (2,  18),  in  that  the  device  also 
has  in  the  upper  élément  means  for  controlling 
the  angle  of  disalignment  and  in  that  the  con- 
trol  means  have  a  substantially  annular-shaped 
part  having  an  off-centre  aperture  (30)  whose 
angular  position  relative  to  the  axis  (12)  of  the 
second  élément  (12,  18)  détermines  this  angle. 

2.  A  device  as  claimed  in  claim  1,  characterised 
in  that  this  lever  arm  (7,  19)  is  positioned  in  the 
aperture  (30),  this  aperture  having  a  straight, 
circular-shaped  section  whose  centre  is  off- 

5  centre  from  the  axis  (12)  of  the  upper  élément 
(2,  18),  in  that  at  the  level  of  the  ring  (5,  25) 
this  lever  arm  has  two  surfaces  (14,  15;  33  and 
34)  that  are  symmetrical  relative  to  its  longitu- 
dinal  axis  (13)  and  perpendicular  to  the  dis- 

io  placement  plane  of  the  two  éléments,  in  that 
this  recess  (30)  has  a  member  (6,  26  and  27) 
guided  in  rotation  by  this  recess  and  itself 
having  a  slot  (10),  possibly  oblong,  cooperating 
with  the  surfaces  (14,  15)  of  the  lever  arm  (7, 

15  19). 

3.  A  device  as  claimed  in  one  of  claims  1  or  2, 
characterised  in  that  the  lower  élément  (1,  16) 
is  hollow  and  has  at  the  upper  end  of  the  lever 

20  arm  (7,  19)  a  flexible,  tight  link  (21)  co-operat- 
ing  with  the  end  of  a  pipe  (22)  which  allows  a 
fluid  to  flow  through  the  lower  élément. 

4.  A  device  as  claimed  in  one  of  the  previous 
25  claims,  characterised  in  that  the  lower  élément 

may  rotate  about  its  axis,  in  that  the  lever  arm 
co-operates  with  at  least  one  coaxial  bushing 
(20)  and  in  that  the  angular  position  of  the 
bushing  (22)  is  fixed  relative  to  the  displace- 

30  ment  plane. 

5.  A  device  as  claimed  in  claim  4,  characterised 
in  that  the  pipe  (22)  co-operating  with  the 
upper  end  of  the  lower  élément  is  a  hollow 

35  shaft  for  transmitting  the  rotation  moment  to 
the  lower  élément. 

6.  A  device  as  claimed  in  one  of  claims  4  or  5, 
characterised  in  that  the  guide  and  control 

40  means  have  slot  and  surface  Systems  (31  ,  32; 
33,  34)  and  in  that  at  least  some  of  thèse 
surfaces  are  borne  by  the  bushing  (20). 

7.  A  device  as  claimed  in  one  of  claims  2  to  6, 
45  characterised  in  that  the  member  guided  in 

rotation  by  the  recess  (30)  has  two  identical 
sectors  (26,  27)  filling  the  two  spaces  delin- 
eated  by  each  surface  (33,  34)  and  the  internai 
recess  (30)  of  the  ring  (25),  in  that  this  recess 

50  (30)  is  in  the  shape  of  a  symmetrically  trun- 
cated  sphère  and  in  that  thèse  sectors  (26,  27) 
are  sectors  of  the  truncation  of  the  sphère. 

8.  A  device  as  claimed  in  one  of  the  previous 
55  claims,  characterised  in  that  the  upper  élément 

has  a  drive  shaft  (24)  which  is  concentric  with 
it  and  in  that  this  shaft  is  intégral  with  the  ring 
in  rotation  (25). 

7 
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9.  A  device  as  claimed  in  one  of  the  previous 
claims,  characterised  in  that  it  has  remote  con- 
trol  means  for  the  means  controlling  the  angle 
of  disalignment  of  the  two  éléments. 

10.  Application  of  the  device  as  claimed  in  one  of 
the  previous  claims  to  equipment  integrated  in 
a  drill  string. 

11.  Application  of  the  device  as  claimed  in  claim 
10,  characterised  in  that  the  device  co-op- 
erates  with  a  drilling  tool  (36)  screwed  onto  the 
lower  élément  (16),  a  down-hole  motor  (38),  an 
assembly  of  coupled  éléments  (37),  drill  collars 
(39)  and  drill  pipes  (41). 

12.  Application  of  the  device  as  claimed  in  one  of 
claims  10  or  11,  characterised  in  that  the  drill 
string  comprises  from  the  bottom  upwards:  a 
drill  tool  (36),  the  device  itself,  a  down-hole 
motor  (38),  coupled  éléments  (37),  drill  collars 
(39)  and  drill  pipes  (41)  and  in  that  this  down- 
hole  motor  and  the  coupled  éléments  may  be 
interchanged. 

13.  Application  of  the  device  as  claimed  in  claim 
10,  characterised  in  that  the  drill  string  has  a 
down-hole  motor  (38)  screwed  onto  the  lower 
élément  (16)  of  the  device  and  in  that  the  drill 
tool  (36)  is  screwed  onto  the  rotor  of  the  motor 
(38). 

Patentanspruche 

1.  Vorrichtung,  die  es  ermôglicht,  zwei  durch  eine 
gelenkige  Verbindung  (3,  17)  verbundenen  Ele- 
menten  (1,  2;  16,  18)  einen  Abweichungswinkel 
bezuglich  einander  in  einer  als  Versetzungs- 
ebene  bezeichneten  Ebene  einnehmen  zu  las- 
sen,  wobei  eines  der  Elemente  (1,  16),  das  als 
unteres  bezeichnet  ist,  Liber  die  Gelenkverbin- 
dung  (3,  17)  in  Form  eines  Hebelarms  (7,  19) 
sich  verlângert,  das  im  zweiten  hohlen  als  obè- 
res  bezeichneten  Elément  (2,  18)  angeordnet 
ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Gelenk- 
verbindung  (3,  17)  vom  Typ  Kugelgelenk  ist, 
dal3  dièse  Vorrichtung  Fuhrungsmittel  (4,  28 
und  29)  umfaBt,  die  die  Verschiebung  der  bei- 
den  Elemente  in  dieser  Versetzungsebene  auf- 
recht  erhalten,  wobei  dièse  Mittel  in  dièses 
obère  Elément  (2,  18)  eingebaut  sind,  dal3  diè- 
se  Vorrichtung  ebenfalls  im  oberen  Elément 
Mittel  zum  Regeln  dièses  Abweichungswinkels 
umfaBt  und  dal3  dièse  Regelmittel  ein  Elément 
im  wesentlichen  von  Ringform  umfassen,  das 
ein  exzentrisches  Loch  (30)  aufweist,  dessen 
Winkelposition  bezuglich  der  Achse  (12)  diè- 
ses  zweiten  Eléments  (2,  18)  diesen  Winkel 

bestimmt. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  dieser  Hebelarm  (7,  19)  in 

5  diesem  Loch  (30)  positioniert  ist,  wobei  dièses 
Loch  einen  geraden  Querschnitt  kreisfôrmiger 
Gestalt  aufweist,  dessen  Mitte  exzentrisch  be- 
zuglich  der  Achse  (12)  des  oberen  Eléments 
(2,  18)  ist,  daf3  in  Hôhe  dièses  Ringes  (5,  25) 

io  dieser  Hebelarm  zwei  Flâchen  (14,  15;  33  und 
34)  umfaBt,  die  symmetrisch  bezuglich  seiner 
Lângsachse  (13)  und  senkrecht  zu  der  Verset- 
zungsebene  der  beiden  Elemente  sind  und 
dal3  dièse  Ausnehmung  (30)  ein  Organ  (6,  26 

is  und  27)  umfaBt,  das  mit  Drehung  durch  dièse 
Ausnehmung  gefuhrt  ist  und  selbst  Liber  einen 
gegebenenfalls  lânglichen  Schlitz  (10)  verfugt, 
der  mit  diesen  Flâchen  (14,  15)  des  Hebelarms 
(7,  19)  zusammenwirkt. 

20 
3.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  1  oder 

2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  untere 
Elément  (1,  16)  hohl  ist  und  am  oberen  Ende 
dièses  Hebelarms  (7,  19)  eine  nachgiebige  und 

25  dichte  Verbindung  (21)  aufweist,  die  mit  dem 
Ende  eines  Kanals  (22)  zusammenwirkt,  der 
die  Zirkulation  eines  Fluides  durch  das  untere 
Elément  ermôglicht. 

30  4.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
untere  Elément  sich  um  seine  Achse  drehen 
kann,  dal3  dieser  Hebelarm  mit  wenigstens  ei- 
ner  ko-axialen  Buchse  (20)  zusammenwirkt 

35  und  dal3  dièse  Buchse  (22)  eine  Winkelposition 
hat,  die  fest  bezuglich  dieser  Versetzungsebe- 
ne  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
40  kennzeichnet,  dal3  dieser  mit  dem  oberen 

Ende  des  unteren  Eléments  zusammenwirken- 
de  Kanal  (22)  eine  hohle  Welle  zur  Ubertra- 
gung  des  Drehmoments  auf  dièses  untere  Elé- 
ment  ist. 

45 
6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  4  oder 

5,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  dièse  Fuh- 
rungs-  und  Regelmittel  Système  mit  Schlitzen 
und  Flâchen  (31,  32;  33,  34)  umfassen  und 

50  dal3  wenigstens  gewisse  dieser  Flâchen  durch 
dièse  Buchse  (20)  getragen  sind. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  2  bis 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  in  Dre- 

55  hung  durch  dièse  Ausnehmung  (30)  gefuhrte 
Organ  zwei  identische  Sektoren  (26,  27)  um- 
fafit,  welche  die  beiden  durch  jede  Flâche  (33, 
34)  begrenzten  Râume  und  die  Ausnehmung 
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(30)  innerhalb  des  Ringes  (25)  ausfullen,  dal3 
dièse  Ausnehmung  (30)  die  Form  eines  sym- 
metrischen  Kugelabschnittes  hat  und  dal3  dièse 
Abschnitte  (26,  27)  Sektorabschnitte  dieser  Ku- 
gel  sind.  5 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
obère  Elément  eine  zu  ihr  konzentrische  Betâ- 
tigungswelle  (24)  aufweist  und  dal3  dièse  Welle  10 
drehfest  mit  dem  Ring  (25)  ist. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie 
Fernsteuermittel  der  Regelmittel  fur  den  Ab-  75 
weichungsausrichtwinkel  der  beiden  Elemente 
umfaBt. 

10.  Anwendung  der  Vorrichtung  nach  einem  der 
vorhergehenden  Anspruche  auf  ein  in  eine  20 
Bohrausrustung  integriertes  Aggregat. 

11.  Anwendung  der  Vorrichtung  nach  Anspruch  10, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Vorrichtung 
mit  einem  auf  das  untere  Elément  (16)  ge-  25 
schraubten  Bohrwerkzeug  (36)  zusammenwirkt, 
mit  einem  Bodenmotor  (38),  einer  Anordnung 
aus  Gelenkelementen  (37),  Schwerstangen  (39) 
und  Bohrstangen  (41). 

30 
12.  Anwendung  der  Vorrichtung  nach  einem  der 

Anspruche  10  oder  11,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Bohrgarnitur  von  unten  nach  oben 
umfaBt:  Ein  Bohrwerkzeug  (36),  dièse  Vorrich- 
tung,  einen  Bodenmotor  (38),  Gelenkelemente  35 
(37),  Schwerstangen  (39),  Bohrstangen  (41) 
und  dal3  der  Bodenmotor  und  die  Gelenkele- 
mente  invertierbar  sind. 

13.  Anwendung  der  Vorrichtung  nach  Anspruch  10,  40 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Bohrgarni- 
tur  einen  Bodenmotor  (38)  aufweist,  der  auf 
das  untere  Elément  (16)  dieser  Vorrichtung 
geschraubt  ist  und  dal3  ein  Bohrwerkzeug  (36) 
auf  den  Rotor  dièses  Motors  (38)  geschraubt  45 
ist. 

50 

55 
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FIG.2 
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FIG.8 
FIG.8A 
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